
Collecte en apport volontaire 

des déchets végétaux

La collecte des déchets végétaux en apport volontaire à lieu du 1er avril, jusqu’au
30 novembre 2023. Votre point de collecte se trouve :
- Rue d’Auneau, au fond du parking du cimetière.

Règles de présentation :

Ce service est réservé aux particuliers. Vos déchets végétaux doivent être déposés

dans la benne en vrac sans sac et non à côté.

En cas de volume trop important, merci de vous diriger en déchèterie.

Pour la tranquillité des riverains vous êtes invitez à déposer avant 19h.

En cas de problème ou pour tout signalement, merci de contacter Chartres

Métropole :
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